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LES FORMATIONS         

  

 CAP Maintenance des Véhicules option Véhicules Légers 
 CAP Carrosserie Automobile 

 CAP Peintre Automobile 

 Bac pro Maintenance des Véhicules option Véhicules Légers 

 Bac pro Carrosserie Peinture Automobile 

 BTS Maintenance des Véhicules option Véhicules Légers 

 Titre à finalité professionnelle Vendeur Automobile 

 

 

 

LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE                                                                           

 

 Contrat de travail à temps plein sur la base des 35 Heures 

 Contrat à durée déterminé qui couvre le temps de la 

formation (de 12 mois à 36 mois) 

 Contrat de travail signé entre l ’employeur et l’apprenti (+ représentant légal si 

apprenti mineur) 

 Période d’essai de 45 jours entreprise 

 Un maitre d’apprentissage en entreprise qui accompagne l’apprenti à sa 

montée en puissance 

 Un salaire pour l’apprenti selon la grille légale et une protection sociale 

 Des congés payés cotisés/ temps de travail- il n’y a plus de vacances 

scolaires pour les apprentis 

 Une alternance entre le temps entreprise et le temps CFA (le temps au CFA 

est du temps de travail) 

 Une formation gratuite pour l’apprenti 

 Une aide au permis à hauteur de 500 Euros 

 Un premier équipement financé à hauteur de 500 Euros 
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SALAIRE APPRENTISSAGE  au 1er  Novembre 2024 

SMIC mensuel Brut 1 801,80 euros 

Pourcentage correspondant à l’âge et à l’année d’exécution du contrat x SMIC 

Année du contrat 
d’apprentissage 

Apprenti 
de 16 à 
17 ans 

Apprenti 
de 18 à 
20 ans 

Apprenti 
de 21 à 25 

ans 

Apprenti 
de 26 ans 

et plus 

1ère année 
d’exécution du 

contrat 

27 % du 
SMIC (soit 
486,49 €) 

43 % du 
SMIC (soit 
774,77 €) 

53 % du 
SMIC * (soit 

954,95€) 

100 % du 
SMIC * (soit 
1801,80 €) 

2ème année 
d’exécution du 

contrat 

39 % du 
SMIC (soit 
702,70€) 

51 % du 
SMIC (soit 
918,92 €) 

61 % du 
SMIC * (soit 
1099,10 €) 

100 % du 
SMIC * (soit 
1801,80 €) 

3ème année 
d’exécution du 

contrat 

55 % du 
SMIC (soit 
990,99 €) 

67 % du 
SMIC (soit 
1207,21€) 

78 % du 
SMIC * (soit 
1405,40 €) 

100 % du 
SMIC * (soit 
1801,80 €) 

* Taux à appliquer au salaire le plus élevé entre le SMIC et le salaire minimum conventionnel prévu 

dans la convention collective 

          

LE CFA DE LA MOBILITE        

 Un environnement neuf, équipés des dernières technologies 

 Une tenue de travail CFA DE LA MOBILITE pour les ateliers (équipement de 

sécurité) 

 Une équipe pédagogique à l’écoute 

 Un accompagnement sur des parcours personnalisés 

 Des promotions de 14 apprentis maximum 

 Des projets d’échange avec d’autres cultures à l’international 

 Un accompagnement de votre candidature à la recherche d’un employeur  
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